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Le mot du Président 
Chères amies, chers amis 

   

Au moment où j'écris ces quelques lignes, notre AG n'a pas encore eu lieu. 

Les changements au sein du CA avec la reprise du mandat de Willy et la démission d'Anne-

Marie seront actés.  

Nos deux amis ont bien mérité leur retraite. Ils ont travaillé sans compter et de façon 

très efficace dans les tâches qui étaient les leurs. 

C'est notre ami Philippe Meyers qui se porte candidat au secrétariat et à la réservation. 

Nous lui souhaitons la bienvenue en l'assurant de tout notre soutien. 

Malheureusement, toujours pas de candidat pour reprendre le poste de la trésorière 

sortante. 

J'ose espérer que d'autres membres feront leur entrée "officielle" comme bénévole 

régulier pour que le groupe s'étoffe un peu et qu'une cohésion nouvelle permette à la 

section de voir l'avenir sous un jour nouveau.  

L'avenir de la section est entre vos mains. 

Lors de l'AG, vous en aurez appris un peu plus sur la réalisation du projet dit "le tour des 

chalets". Ce projet pédestre sur lequel travaillent les A.N. des sections de Liège, Verviers 

et (surtout) Chênée-Embourg avec les NV de la section d'Aarscoot devrait voir le jour en 

2027. 

La date de la journée de travail d'avril aura été décidée de commun accord ainsi que les 

dates des repas traditionnels 2026: bbq et souper d'automne. 

 

 

Cordial berg frei          Paul 
 

********************** 
 

Adresses de contact 

 

Président : Paul MINGUET    Secrétaire et cotisations : Willy S’JONGERS 

Rue de la Fontaine, 1 / B à 4190 Ferrières  Rue Neuville, 89 à 4100 Seraing 
paul.minguet@hotmail.com 0477/ 29 43 88             sjowilly@hotmail.com 0497/ 15 17 63   
 

Trésorière Frédérique NOEL    Réservations de notre auberge « Hurlevent » 
Rue de la Fontaine, 1/B à 4190 Ferrières  Anne-Marie DE COCK 

fredounoel@hotmail.com  0475/76 55 75  Quai Orban, 41/022 à 4020 Liège 
       hurlevent.anlg@gmail.com   0497/ 35 49 90 
Dossiers subsides: Théo VANHEES   

Rue des Héros, 7 à 4431 Loncin   
vanheesth@gmail.com  

mailto:paul.minguet@hotmail.com
mailto:sjowilly@hotmail.com
mailto:fredounoel@hotmail.com
mailto:hurlevent.anlg@gmail.com
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Cotisations 
Montant des cotisations à verser uniquement au compte BE81 0882 2665 3124 de la 

section de Liège 

 
        Carte V  

 

 
       Carte A 

 
      Carte J 

 
      Carte K 

 
Cotisation titulaire 

 

 
Cotisation familiale 

 
   Cotisation jeune 

 
Cotisation    enfant 

 
Adulte de + de 18 ans 

 

 
Conjoint(e) ou / et 

enfant de + de 18 ans 
habitant sous le même 

toit 

 
Jeune de 15 à 17 ans 

 
Moins de 15 ans 

 
         20 € 

 

 
      10 € 

 
       6,50 € 

 
2 € 

Ajouter 1,50 € pour frais d’envoi merci 
 

Si vous changez d’adresse n’oubliez pas de le signaler au responsable du bulletin.  
Quelques renseignements utiles 

Vous pouvez obtenir les renseignements complets sur les maisons A.N. via le site internet 
de l’International des Amis de la Nature : www.nfi.at 

L’Ufan sur internet, vous y trouverez des informations sur nos maisons en Belgique : 
www.amisdelanature.be  où vous trouverez également les périodiques de toutes les 

sections de la Fédération 
************************* 

Tarif des nuitées à Hurlevent 
Taxe communale de séjour incluse 

 
Catégorie d’hôtes  Enfants de moins de 

             12 ans 

   A partir de 12 ans 

Membres 
A.N., A.T.P., NIVON 

G.R.(Sentiers de Grande Randonnée) 
S.W.(Serv.Soc. Gouvernement wallon) 

C.B.T.J.(Centre belge de Tourisme des Jeunes) 

 
 
             8, 00 € 

 
 
         11,00 € 

Non-Membres          11,00 €           16,00 € 

Famille A.N. de 4 p. minimum              6,00 €           9,00 € 

Par groupe de 15 personnes minimum 
Non-membres (avec un responsable de groupe) 

 

 
          10,00 € 

 
          14,00 € 

Auberge complète (membres ou non) quel que soit le nombre de logeurs 406,00 €  
Réservations : hurlevent.anlg@gmail.com 

http://www.nfi.at/
http://www.amisdelanature.be/
mailto:hurlevent.anlg@gmail.com
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Marches adeps en avril     
 

Dimanche 5      Lundi 6 avril (Pâques) 
 
Rendez-vous à OLNE     Rendez-vous à BURNONTIGE 
Rue du Presbytère      Salle la Marelle, Les Enclos 

 

Dimanche 12      Dimanche 19 

 
Rendez-vous à SPRIMONT     Rendez-vous à CHEVRON 
Salle St.Martin rue de l’Agneau 15    Cercle St. Paul 

 

 

Dimanche 26 

 
Rendez-vous à WERBOMONT       

Salle Amon nos autes     
 

 
Journées de travail pour le bulletin de mai :  rédaction : les 23 et 24 avril, dates à respecter 

pour l’envoi des documents. Merci 
Expédition : le 28 avril 

 
************************* 

Exploration du Monde 

 
Au cinéma « Le Parc » rue Carpay 27 à Liège 

Le samedi 11 avril à 14h et17h 

 
La Namibie 
 
Accident géologique exceptionnel, la Namibie est un envoûtement aux paysages sublimes et infinis, 

peuplés d'une faune et d'une flore adaptées aux rudes conditions de vie du désert. Unique, secrète, variée, 
authentique, gigantesque, la Namibie éblouit quiconque y pose le pied ! 

 

Par Olivier BOURGUET 
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Au Musée de la Boverie 

 

 
 

La Boverie célèbre ses dix ans : dans les coulisses d’une 
collection exceptionnelle 

• du 29 mai au 23 août 2026 

• À l’occasion de son dixième anniversaire (2016–2026), 
La Boverie présente du 29 mai au 23 août 2026 une 

exposition-anniversaire inédite qui invite le public à 
découvrir le fonctionnement d’un grand musée de 

l’intérieur, à travers la riche collection des Beaux-Arts de 
la Ville de Liège, reconnue pour la qualité exceptionnelle 
de ses œuvres. 

• Plus de 250 pièces seront ainsi réunies : des chefs-

d’œuvre emblématiques et des œuvres rarement, voire 

jamais exposées. Le public pourra redécouvrir des œuvres 
majeures issues de la collection, ainsi que des trésors 

rarement présentés au public - parmi lesquels des pièces 
de Kees Van Dongen, James Ensor, Pablo Picasso, René 
Magritte, Henri Matisse, Vincent Van Gogh, Eugène 

Boudin, Emile Claus, et bien d’autres. 

• Déployé sur l’ensemble du rez-de-chaussée, le parcours 
révèlera avec clarté et dynamisme les multiples missions 

du musée : conservation, restauration, analyses scientifiques, montage d’expositions, gestion des 
réserves, prêts internationaux… Les œuvres dialogueront entre elles pour illustrer, de manière 

vivante, le rôle souvent méconnu d’une institution muséale. 

• Plus qu’une rétrospective, cette célébration se veut un moment ouvert, festif et accessible à tous : 
rencontres, animations, événements et surprises rythmeront toute la saison, invitant chacun à 
(re)découvrir La Boverie et son remarquable patrimoine. 

 
************************* 
 

             Les Chauves-souris 
 

 
 
Les chauves-souris sont depuis 

longtemps entourées de mystères et de 
malentendus, souvent décrites dans le 

folklore et les médias comme des 
créatures nocturnes aux connotations 
sinistres. Pourtant, ces mammifères 

nocturnes jouent un rôle essentiel dans 
nos écosystèmes. Nous allons explorer 

quelques mythes courants et présenter 
les faits pour mieux comprendre ces 
animaux fascinants.  
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Mythe 1 : Les chauves-souris sont aveugles 

Faux : L'expression "aveugle comme une chauve-souris" est trompeuse. Les chauves-souris ne sont pas 
aveugles ; elles ont des yeux fonctionnels et voient très bien. De nombreuses espèces utilisent leur vue 

pour se diriger, notamment en faible luminosité. 
De plus, les chauves-souris utilisent l'écholocation – un sonar biologique – pour chasser et se déplacer 

dans l'obscurité totale. Elles émettent des sons à haute fréquence qui rebondissent sur les objets et 
reviennent sous forme d'échos, leur permettant de créer une carte sonore de leur environnement.  
 

Mythe 2 : Les chauves-souris sont des rongeurs volants  

Faux : Bien que les chauves-souris puissent ressembler à des rongeurs, elles appartiennent à un ordre 

distinct appelé Chiroptera, ce qui signifie "main-aile". Cette classification les distingue des rongeurs et 
souligne leur trajectoire évolutive unique. Les chauves-souris sont les seuls mammifères capables de vol 
soutenu, une caractéristique qui les rend uniques dans le règne animal.  

 

Mythe 3 : Toutes les chauves-souris sucent le sang 

Faux : La majorité des espèces de chauves-souris sont insectivores et se nourrissent d’insectes, tandis que 
d’autres consomment des fruits ou du nectar. Seules trois espèces, appelées chauves-souris vampires, se 
nourrissent de sang, et elles s’attaquent principalement au bétail, pas aux humains. Ces espèces vivent en 

Amérique latine et représentent une infime partie des plus de 1 400 espèces de chauves-souris existantes 
dans le monde. 

 

Mythe 4 : Les chauves-souris sont nuisibles et transmettent des maladies 

Faux : Les chauves-souris jouent un rôle crucial dans la régulation des populations d'insectes, agissant 

comme des insecticides naturels. Une seule chauve-souris peut consommer des milliers d'insectes en une 
nuit, ce qui est bénéfique pour l’agriculture et réduit le besoin de pesticides chimiques. 
Bien qu’il soit vrai que les chauves-souris peuvent transmettre des maladies comme la rage, le risque de 

transmission à l’homme est faible si les précautions appropriées sont prises. Il est essentiel de ne pas 
manipuler les chauves-souris sauvages et de consulter un médecin en cas de morsure.  

 

Mythe 5 : Les chauves-souris volent dans les cheveux 

Faux : La croyance selon laquelle les chauves-souris volent intentionnellement dans les cheveux des gens 

est infondée. Les chauves-souris possèdent d’excellentes capacités de navigation et évitent facilement les 
obstacles, y compris les humains. Les cas où une chauve-souris vole près d’une personne sont 

probablement dus à la chasse d’insectes attirés par l’activité humaine ou la lumière. 
 

Mythe 6 : Les chauves-souris ne sont pas importantes pour l’environnement 

Faux : Les chauves-souris sont essentielles pour maintenir des écosystèmes sains. Les chauves-souris 
insectivores aident à contrôler les populations de ravageurs, les chauves-souris frugivores participent à la 

dispersion des graines et celles qui se nourrissent de nectar pollinisent de nombreuses plantes. Leurs 
contributions écologiques soutiennent la biodiversité et bénéficient à l’agriculture et à la foresterie.   
 

 


